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En 1998, un plan quinquennal ®tait lanc® au Min®ý pour permettre lô®volution des informaticiens vers de nouvelles qualiýcations : programmeur syst¯me 
expert-r®seaux (PSE ER), programmeur syst¯me concepteur r®alisateur dôapplication (PSE CRA), pupitreur assistant-utilisateur (PAU).
Au 1er f®vrier 2006, 1936 agents ont pass® avec succ¯s les examens organis®s par lôIGPDE (institut de formation du Min®ý). Pour la FDSU, côest un r®sultat 
remarquable qui vient remettre quelques pendules ¨ lôheure.
Å  Les informaticiens des diff®rentes directions du minist¯re savent ®voluer pour acqu®rir de nouvelles technologies, garantissant lôind®pendance du 

service public face ¨ lôintrusion des soci®t®s de services dans les administrations dôEtat.
Å  Lôincapacit® chronique de la Fonction Publique ¨ revaloriser les primes TAI (traitement automatis® de lôinformation ï d®cret de 1971) nôemp°che pas la 

DPMA et lôIGPDE de cr®er de nouvelles qualiýcations, de pr®parer et de former des centaines dôagents, ni au Ministre du Budget de payer aux agents 
ce qui leur est d¾ !

Initialement pr®vu pour 5 ans, le plan DSK (du nom du Ministre de lô®poque) est aujourdôhui p®rennis® tant les besoins ¨ couvrir et les 
attentes des agents sont grands.
D®j¨ organis® 7 fois, lôexamen de PAU (Pupitreur Assistant Utilisateur B et C) a enregistr® 50 %  de plus de candidats re­us par rap-
port aux estimations initiales de chaque administration. A la fois moyen dô®lever le niveau technique g®n®ral et outil de reconversion 
pour des centaines dôagents, la qualiýcation de PAU est pl®biscit®e et p®rennis®e.
En juin prochain, se d®rouleront les ®preuves ®crites de la 5¯me session de PSE CRA et PSE expert-r®seaux.
Apr¯s avoir obtenu lôorganisation de 5 examens, au-del¨ des 5 ann®es initiales du plan çNouveaux M®tiers informatiquesè, la FDSU a de-
mand® le maintien de ces examens, au moins tant quôil y aura des candidats et que de nouvelles qualiýcations nôauront pas ®t® cr®®es.
En revanche, apr¯s 5 sessions, lôexamen sp®ciýque dôanalyste-AU nôest pas prolong® mais lôexamen dôanalyste çclassiqueè sera 
am®nag® pour int®grer cette notion dôassistance aux utilisateurs.
D¯s le d®but, nous avions d®nonc® la faiblesse de la prime dôanalyste-AU qui prive cette qualiýcation de toute attractivit®. On touche 
l¨ aux limites de lôexercice consistant ¨ am®liorer la r®mun®ration des agents et ¨ ma´triser lôexercice des missions sans toucher au 
d®cret poussi®reux de la Fonction Publique.  
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R®unis pour dresser le bilan du plan de 1998, les militants des syndicats de la FDSU ont soulign® trois motifs pour quôune nouvelle 
impulsion minist®rielle soit rapidement donn®e aux qualiýcations informatiques.

1.  Il nõy a pas mati¯re ¨ faire le bilan des am®liorations faites au d®cret de 1971, par les technostructures de la Fonction 
Publique depuis 35 ans : rien nõa ®t® fait ¨ ce niveau !!

Ce d®cret qui avait cr®® les m®tiers TAI posait quelques principes toujours pr®cieux mais les ann®es passant, il est de plus en plus 
®vident que le montant des primes correspondantes doit °tre s®rieusement revaloris®.
La FDSU reste tr¯s attach®e aux principes qui ont assur® la qualit® et la continuit® des missions informatiques dans les administra-
tions du Min®ý :
Å  Fiscalistes, statisticiens, comptables, douaniers etc, les informaticiens sont dôabord des fonctionnaires titulaires qui d®roulent une 

carri¯re aux garanties communes ¨ celles de milliers dôautres agents. Ils ®vitent ainsi dô°tre mis ¨ part et b®n®ýcient des r¯gles de 
gestion et des doctrines dôemplois de leur administration.

Å  Tout en d®veloppant ou pas une carri¯re, chaque agent peut passer des services administratifs aux services informatiques en 
acqu®rant de nouvelles qualiýcations correspondant aux diff®rents grades (A, B, C).

Å  Apr¯s avoir int®gr® les m®tiers informatiques par voie de concours (interne ou externe) ou dôexamens, chacun peut se pr®senter ¨ dôautres 
examens professionnels impartiaux, garantissant lô®galit® des chances, quel que soit le service dôorigine ou le parcours scolaire.

2.  Le pari humain et social fait en 98 a pay®
Malgr® les rat®s au d®marrage (souvenons nous de la premi¯re session de PAU !), les imperfections (pr®parations trop ardues, 
inadapt®es aux connaissances professionnelles, acc¯s aux pr®parations et aux examens trop s®lectifs, etc..) plusieurs centaines 
dôagents ont acquis de nouvelles qualiýcations. Ils ont d¾ sôengager personnellement dans lô®largissement de leurs connaissances 
ou dans la reconversion. Dans le cadre du plan DSK pour les nouveaux m®tiers informatiques, les agents ont su ®voluer vers les 
nouvelles technologies en m°me temps quôils ont port® les ®volutions informatiques des administrations du Min®ý. Ainsi, le niveau 
de technicit® a progress® et a permis de ne pas trop laisser ýler la ma´trise de lôoutil informatique par le service public.

3.  Parvenu ¨ la þn dõun cycle, le Min®þ doit tirer les enseignements positifs dõun tel plan dõ®volution des m®tiers infor-
matiques, corriger les limites actuelles, augmenter le nombre et la valeur des primes, tout en respectant les principes ®tablis lors 
de lô®criture du d®cret de 1979. En particulier, les estimations des besoins doivent °tre mieux ®valu®es, en partant des r®alit®s 
et en int®grant les agents qui ne touchent toujours pas la prime correspondante alors quôils ont r®ussi la qualiýcation.
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Le groupe de travail du 3 f®vrier 2006 aura ýnalement permis de relancer les discussions sur les nouveaux m®tiers informatiques 
mais côest avec un sentiment dôinqui®tude que nous sommes sortis : y avait-il autour de la table une v®ritable volont® de lancer un 
nouveau plan pour les qualiýcations informatiques ?
En forme de boutade, le responsable de la DPMA qui pr®sidait la r®union a conclu en assurant que la prochaine rencontre serait 
ýx®e çavant deux ans !è
Au-del¨ de la r®f®rence au pr®c®dent groupe de travail tenu avec les f®d®rations syndicales en mars 2003, la FDSU insiste pour que 
le projet dôun nouveau plan minist®riel soit engag® comme une priorit®.
A cette ýn, les syndicats de la FDSU lance une campagne dôinformation dans tous les services informatiques du Minist¯re, avec tous 
les agents de la sph¯re informatique, pour d®ýnir les besoins et obtenir lôouverture  de discussions avec la DPMA.
De grands projets, construits sur la base de nouvelles technologies (serveurs web, bases de donn®es, informatique d®cisionnelle, 
etc..) se d®veloppent ¨ lôimage de Copernic (informatique ýscale) ou dôAccord (Lolf).
Côest ¨ partir de ces r®alit®s, propres ¨ chaque administration du Min®ý, quôun d®bat contradictoire doit sôengager avec les repr®-
sentants du personnel.
De la Fonction Publique, les informaticiens ne peuvent rien attendre. En tous cas rien de bon. Un arr°t® de novembre 2004 autorisait 
en effet la suppression des examens professionnels pour les remplacer par un simple oral de  pr®sentation des candidats. Rompant 
avec les principes dôimpartialit® et de validation des qualiýcations du d®cret de 71, cette modiýcation a ®t® fermement rejet®e par la 
FDSU. La DPMA a pris acte sôagissant des examens de programmeur et dôanalyste. Cependant, elle exp®rimentera cette nouvelle 
modalit® pour les examens de chef de projet (il nôy avait d®j¨ pas dô®crit)  et de chef programmeur.
Pour la FDSU, il faut clairement renoncer d¯s ¨ pr®sent ¨ la poursuite de cette exp®rimentation en particulier pour PAU et PSE.
Si un chantier de simpliýcation doit °tre ouvert, côest celui de lôacc¯s de la prime de programmeur et PAU ¨ celle de chef program-
meur ¨ lôanciennet® pour tous en reconnaissance de lôexp®rience et de la technicit® acquise. 
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Pour plus dôinformations, les syndicats de la FDSU vous invitent ¨ consulter le site www.fdsu.org/primestai.htm.
A partir du 21 f®vrier, vous y trouverez le d®cret de 1971, la calculette pour conna´tre toutes les primes TAI (Traitement Automatis® de lô Information), les r®sultats 
par direction des nouvelles qualiýcations, et les nouveaux m®tiers d®ýnis par la DPMA (base Cigref) et par Copernic (pour la DGI et la DGCP). R®guli¯rement, les 
Informations de cette rubrique seront enrichies. Pour recevoir automatiquement un mel dôalerte lors de la publication des nouveaut®s, inscrivez-vous sur le site.
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